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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

eFS 
établissement français du sang

_ 

Décision no DS 2016-51 du 19 juillet 2016  portant délégation de signature  
au sein de l’Établissement français du sang

NOR : AFSK1630988S

le président de l’établissement français du sang,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles l. 1222-5 et R. 1222-8 ;
vu le décret du 15 octobre 2012 portant nomination du président de l’établissement français du 

sang ;
vu la décision no N 2010-19 du président de l’établissement français du sang en date du 9 juin 2010 

nommant M. Stéphane NOËl aux fonctions de directeur général délégué en charge de la produc-
tion et des opérations ;

vu la décision no  N  2015-08 du président de l’établissement français du sang en date 
du 12  janvier 2015 nommant M. Jacques BeRTOlINO aux fonctions de directeur général délégué 
en charge du pilotage économique et financier,

Décide :

Article 1er

M. Jacques BeRTOlINO, directeur général délégué en charge du pilotage économique et finan-
cier, reçoit délégation de signature pour signer tous les actes nécessaires à la continuité du service 
public de la transfusion sanguine du 30 juillet au 5 août 2016 inclus.

Article 2

M. Stéphane NOËl, directeur général délégué en charge de la production et des opérations, reçoit 
délégation de signature pour signer tous les actes nécessaires à la continuité du service public de 
la transfusion sanguine du 6 au 28 août 2016 inclus.

Article 3

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 19 juillet 2016.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 F. Toujas


		2017-01-16T12:16:44+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




